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Les Capitoli de Daniel Da Pisa



D’octobre à décembre 1524, un Juif toscan du nom de Daniel Da Pisa, aidé 
de quelques personnages compétents, rédigea pour les Juifs de Rome et le 
pape – qui était alors le seigneur politique de la ville et d’un vaste État – un 
règlement en plusieurs « chapitres » (capitoli) qui allait régler, pendant des 
décennies, la vie de la communauté juive de la Ville : les Capitoli de Daniel 
Da Pisa. Cette source précieuse, dont deux différentes (et, pour l’heure, 
uniques) versions manuscrites ont été récemment (re)découvertes et feront 
bientôt l’objet d’une publication, constitue pour l’Italie la première 
institutionnalisation d’une communauté juive, dont sont rendus visibles la 
structuration sociale et le fonctionnement politique.
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« Il s’agit des chapitres, ordonnances, statuts et réformes, 
rédigés et composés par Daniel <fils> d’Isaac Da Pisa, qui a été 
délégué et élu par l’università des Juifs romains et 
ultramontains qui vivent tous dans la belle ville de Rome. La 
présente università, sans aucune exception, mais avec un 
consentement unanime, a donné le pouvoir, la licence et 
l’autorité audit Daniele afin qu’il puisse légiférer et promulguer 
des réformes et des ordres parmi eux. »



« [Les Juifs] n’entendent en aucune manière que ces capitoli
soient rédigés ou acceptés s’ils ne sont pas approuvés et 
confirmés par notre Sérénissime Seigneur […] en même temps 
que les autres privilèges et actes de grâce que Sa Sainteté a 
concédés par sa divine clémence […]. Toute autre décision 
papale de ce type, émise dans des mémoires ou des bulles, doit 
être copiée mot pour mot dans le présent capitulaire et 
réformée afin qu’elle apparaisse clairement et que le désir de 
notre Sainteté, notre Seigneur, soit connu […]. »
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« Puisqu’il paraît choquant et indécent que les Juifs, soumis par leur propre 
faute à la servitude perpétuelle, soient, sous le prétexte que la charité des 
chrétiens les accueille et tolère leur cohabitation, ingrats envers les chrétiens 
au point de payer leur bonté par l’outrage et de chercher à revendiquer la 
domination sur eux alors qu’ils leur doivent la servitude, il est venu 
récemment à notre connaissance que ces mêmes Juifs, à Rome comme dans 
d’autres localités des États de la sainte Église romaine, en sont arrivés à ce 
point d’insolence qu’ils se permettent, non seulement de s’installer parmi les 
chrétiens et près de leurs églises, sans même se signaler par leur vêtement, 
mais encore de louer des demeures dans les rues et les places les plus 
signalées et d’acquérir et de posséder des biens immeubles, ainsi que 
d’engager des nourrices, des servantes et d’autres domestiques chrétiens, et 
de commettre divers autres méfaits à la honte et au mépris du nom chrétien 
[…], [nous avons pris les décisions suivantes] ».



Le ghetto de Rome (détail du plan de Maggi, 1625)



Le ghetto de Rome (détail du plan de Maggi, 1625)


